
Ref. formation 202001077656

BTS collaborateur juriste notarial

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ACTORIA
Ludovic DANTONNY
05.46.97.28.70
l.dantonny@charente-maritime.cci.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

* Avoir de 16 à 29 ans révolus

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le titulaire du BTS collaborateur juriste notarial est un collaborateur de l’office notarial qui exerce son activité auprès d’un ou plusieurs
notaires. Il agit de manière autonome pour les actes à la fois simples et courants, ou sur instructions pour des actes plus complexes. Il pourra
évoluer vers la prise de responsabilités croissantes, notamment en matière de rédaction d’actes et de management d’équipe, et progresser
ainsi vers un niveau cadre. Les étudiants qui le souhaitent pourront poursuivre leurs études avec une Licence professionnelle ou dans une
école de notariat pour se former aux fonctions de Clerc de notaire.

Contenu et modalités d'organisation

Accomplir l’ensemble des tâches d’un dossier, depuis le premier contact avec le client jusqu’à son archivage • se consacrer à la production
d’actes dans une structure dotée de services effectuant toutes les opérations postérieures à la signature • traiter des dossiers relevant de
l’ensemble des domaines d’activités d’un notaire • développer une expertise dans un domaine particulier • intervenir dans différents
domaines que l’on peut regrouper en trois catégories : les personnes et la famille, l’immobilier, l’entreprise

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

BTS collaborateur juriste notarial - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5
européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00263151
du 05/09/2022 au

30/06/2024
Saintes (17) ACTORIA

00339720
du 04/09/2023 au

30/06/2025
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible

00425380
du 02/09/2024 au

30/06/2026
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible

00512458
du 01/09/2025 au

30/06/2027
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible

00636534
du 01/09/2026 au

30/06/2028
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible


